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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'intérieur/Ministère de la justice
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:
Point national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [X], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Ce
règlement porte sur les prescriptions auxquelles doivent satisfaire les instruments de
mesure utilisés par la police pour la surveillance de la circulation.

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement du Ministre de
l'intérieur et du Ministre de la justice du ... juin 1997, n EA97/U ... et .../.../GJB,
définissant des règles applicables aux instruments de mesure utilisés par la police

6. Teneur: Aux termes de ce règlement, les instruments mentionnés ci-dessous sont soumis,
avant de pouvoir être utilisés par la police, à la délivrance par l'institut néerlandais de
mesure NMI N.V. d'un certificat d'inspection attestant qu'ils satisfont aux prescriptions
énoncées dans l'annexe du règlement:

compteurs de contrôle de vitesse,
compteurs de décélération au freinage, et
compteurs de charge par roue.

7. Objectif et justification: La police doit être en mesure, à des fins de sécurité routière,
d'effectuer des contrôles; à cet égard, il est important que les mesures obtenues fassent
suffisamment foi dans le cadre de l'application de la législation pénale. Ce règlement est
fondé sur l'article 14 du Décret sur l'administration régionale des forces de police.
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8. Documents pertinents: -

9. Date projetée pour l'adoption: 4 juillet 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 9 juillet 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: -

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




